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Monsieur le Directeur des Services 
de la Navigation Aérienne 
 
Direction Générale de l’Aviation 
Civile 
50, rue Henry Farman 
75720 PARIS CEDEX 15 

 
Strasbourg, le   12 mai 2009. 

Objet :  Préavis de grève au BNI 
N/Réf :  SAT/SG 09-017 

 
 
 
 
Monsieur le Directeur,  
 
 
Suite, d’une part, à la réunion de conciliation tenue aujourd’hui à Bordeaux et animée par le Directeur des 
Opérations de la DSNA et, d’autre part, à la réception d’un relevé de conclusions corrigé ce soir, le 
SATAC UNSA a le plaisir de vous informer qu’il lève le préavis de grève déposé le 4 mai 2009 par lettre 
SAT/SG 09-014. 
 
Au-delà des mesures immédiates, une réflexion doit, conformément au relevé de conclusions, être menée 
par la direction du SIA en étroite concertation avec le SATAC UNSA, avant une présentation à la 
direction centrale lors d’une réunion de concertation le 23 juin prochain, afin de  : 

- préciser les tâches des agents et compétences requises dans le cadre de la modernisation du service 
- définir les exigences de formation 
- permettre de mieux définir les exigences attendues en matière de continuité du service et les 

éventuelles propositions d’organisation associées 
-s’inscrire dans le cadre du développement de la coopération internationale, notamment du FAB EC 
- proposer des perspectives de revalorisation sociales pour les agents du BNI 

 
Ce travail mené par la Direction du SIA revêt, vous l’aurez compris, une importance considérable et nous 
espérons qu’il sera mené dans un état d’esprit constructif par celle-ci. 
 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de nos respectueuses salutations.  
 
 

Pour le Bureau National 
Le Secrétaire Général 
 
Alain BELLIARD 

 
 
 
Copies à : DSNA, SG de la DGAC, DO et BN SATAC UNSA 


